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Une nouvelle feuille de 
route pour parachever la 
Régionalisation avancée 
dès février 2026

Les recettes fiscales 
devraient atteindre 
366 milliards de 
DH en 2026 (Bai-
tas)

Projet Fintech : com-
ment saisir Bank 
Al-Maghrib, étape par 
étape

CAN 2025 : les Lions de l’Atlas prêts à 
dompter les Lions Indomptables

Les recettes fiscales devraient at-
teindre 366 milliards de dirhams 
(MMDH) à l’horizon 2026, 
contre 199 MMDH en 2020, a 
indiqué, jeudi, le ministre délé-
gué chargé des Relations avec le 
Parlement, porte-parole du gou-
vernement, Mustapha Baitas.

Tenue ce jeudi à Rabat, la réunion de 
suivi du chantier de la régionalisation 
avancée a permis de dresser un bilan 
d’étape jugé globalement positif, avant 
d’adopter une feuille de route structurée 
pour parachever ce chantier stratégique, 
conformément aux Hautes Orienta-
tions Royales, avec prise en compte des 
dernières orientations de Sa Majesté re-
latives à la nouvelle génération de pro-
grammes de développement territorial 
intégré.

Bank Al-Maghrib met à disposition un 
document de référence destiné à ac-
compagner les porteurs de projets fin-
tech dans leurs démarches réglemen-
taires, en précisant les procédures, les 
interlocuteurs et les délais indicatifs.

L’équipe du Maroc dispute, ce vendredi (20 
h), le quart de finale de la Coupe d’Afrique 
face à l’un des prétendants au titre : le Ca-
meroun. Un quart de finale de la CAN 
2025 qui n’est pas qu’une simple étape vers 
le dernier carré, mais une véritable bataille 
pour l’hégémonie continentale entre deux 
puissances aux trajectoires différentes. 
Pour le Maroc, pays hôte, ce match repré-
sente un verrou psychologique majeur à 
faire sauter pour retrouver enfin le dernier 
carré après plus de vingt ans d’attente. De 
son côté, le Cameroun ne semble jamais 
aussi à l’aise que lorsqu’il s’agit de jouer les 
trouble-fête en terrain adverse. Tous les in-
grédients sont réunis pour un duel à très 
haute intensité.

Vendredi  09 Janvier 2026

Bourse de Casablanca : les particuliers très dyna-
miques au troisième trimestre 2025
La dynamique de participation des investis-
seurs particuliers à la Bourse de Casablanca 
s’est confirmée au troisième trimestre 2025, 
avec un regain durable de l’intérêt des per-
sonnes physiques marocaines pour le mar-
ché actions. Selon le rapport sur le profil 
de l’investisseur en bourse publié par l’Au-
torité marocaine du marché des capitaux 
(AMMC), leur part dans le volume transac-
tionnel a atteint 30,1% sur la période, pro-
longeant une tendance amorcée dès le deu-
xième trimestre, où elle s’établissait à 27,9%. 
Un niveau qui n’a plus été observé depuis 
le troisième trimestre 2017 et qui s’inscrit 
dans un contexte de nette reprise de l’acti-
vité boursière.
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***************

STE MOURCHID 

PROJETS SARL AU

****

CAPITAL 100.000.00 
DHS
ADRESS. DR KASBAT 
LAMHADI OULAD TEI-
MA

CONSTITUTION
Aux termes d’un acte 
sous seing privé en date 
du 25/07/2025 enregistré 
à TAROUDANT en date
du 19/08/2025 il a été 
établi les statuts de la 
société :
Denomination: « STE 
MOURCHID PROJETS » 
Sarl AU
Objet social  : 
1.CONSTRUCTION ET 
EQUIPEMENTS DES 
ETABLES.
2. TRAVAUX DE TOUR-
NAGE
3. CONSTRUCTIONS 
DES HONGARS

Siège social : DR KAS-
BAT LAMHADI OULAD 
TEIMA
Durée : 99ans.
Capital social : 
100.000,00 Dhs Il est 
divisé en 1000 parts de 
100 dhs chacune.
Année sociale : du 01 er 
Janvier au 31 Décembre.
Gérance : La société est 
gérée par : MME. BI-
BOUA NAIMA
Dépôt légal : Au tribunal 

***************

* LA BOUCHEE DU CHEF*

****

Société à Responsabilité Limi-

tée d’associé unique

Au Capital de: 100.000,00 DH

Siège Social: RUE IBN BA-

DIS CITE EL BAHARA N°42 

AGADIR.

IF: 31858871 RC: 38973 AGA-

DIR-ICE: 002140628000009.

Dissolution anticipée de So-

ciété 

Suivant le procès-verbal 

22/12/2025, il a été décidé ce 

qui suit :

  Dissolution anticipée de la 

société au 22/12/2025

 Désignation Mr. AMJDER-

RIG HAMZA liquidateur de la 

société

 Fixation du siège social de 

la société adresse de liquida-

tion

Le dépôt légal a été effectué 

auprès du greffier en chef du 

TRIBUNAL DE COMMERCE 

AGADIR sous le N°0155785 

en date du 29/12/2025

Pour Extrait

Et Mention

***************

* 6 TER TRANS *

****

Société à responsabilité limi-
tée d’associé unique
Au Capital de 100.000,00 DH
Siège Social: BLOC A NR 109 
ZONE INDUSTRIELLE

-AIT MELLOUL-
RC: 11759 AGADIR–
IF: 15224972-ICE: 
001692060000022.
AUGMENTATION DU 
CAPITAL
Aux termes du procès-ver-
bal des décisions de Ïasso-
cié unique en
date du 26/11,/2025, i a été 
a décidé ce qui suit :
 Augmentation du capi-
tal social d’une valeur de 
1.900.000,00 DH
(Un Millions Neuf Cent 
dirhams), par l’émission de 
19.000 (Dix Neuf Mille)
Parts nouvelles de 100 DH 
chacune, pour le porter 
ainsi de 100.000,00 DH
(Cent Mille Dirhams) à 
2.000 000,00 DH (Deux 
Million de Dirhams) par
apport en numéraire.
 Le capital est divisé en 
Vingt Mille parts (20.000 
parts) de Cent dirhams
(100,00dhs) chacune, 
pour le porter ainsi de 
100.000,00 DH (Cent Mille) 
à 2.000 000,00 DH (Deux 
Million de Dirhams).
- Le dépôt légal a été effec-
tué auprés du greffier en 
chef du tribunal de
Premiere Instance d’Inez-
gane sous le N°2372 en 
date du 01/12/2025.
Pour Extrait
Et Mention

de 1 ÈRE instance de la ville 
de OULAD TEIMA, n° RC : 
439 Du 26/12/2025.
- Dépôt n° 229 à OULAD 
TEIMA ; 

***************

TRANSPORT BAKSSISSE 
DE MARCHENDISE

****

Denomination : TRANS-
PORT BAKSSISSE DE 
MARCHENDISE
Forme : SARL AU
Siège Social : C/O HAY BIR 
ANZARAN BLOC 13 RUE 2 
TIKIOUINE AGADIR
 Objet : TRANSPORT NA-
TIONAL ET INTERNATIO-
NAL DE MARCHANDISES
POUR LE COMPTE D’AU-
TRUI .
Durée : 99 ANS
Capital : 100 000.00 DHS
Gérant : la société est gérée 
par LHCEN BAKSSISSE et 
ce pour une durée illimitée.
Répartition du capital : le 
capital social est divisé en 1 
000 parts de 100 dhs cha-
cune.
Exercice Social : 1er janvier 
au 31 décembre de chaque 
année
Dépôt Légal : Le dépôt légal 
a été effectué au tribunal 
de commerce d’agadir le 
15/12/2025 sous le Numé-
ro :155142
Le Gérant
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aux associés :
 Monsieur AFSA-
RUZZMAN MOHAM-
MED………..... 250 parts.
 Monsieur ABDELILAH 
SABIH ………… 125 parts.
 Monsieur MOUDLI MO-
HAMED……. 125 parts.
GERANCE : Confiée, Mr. 
AFSARUZZMAN MOHAM-
MED GERANT
pour une durée illimitée et 
ce avec les pouvoirs les 
plus étendus.
EXERCICE SOCIAL : Du 
1erJanvier au 31décembre.
BENEFICES : 5 % à la 
réserve légale, le solde est 
suivant décision de
l’assemblée générale soit 
distribué soit reporté soit 
mis en réserve.
III/ L’immatriculation de 
la société a été effectué 
auprès du Registre de 
Commerce de Marrakech, 
le 09/01/2025, sous le N° 
Analytique : 187571
RC N°175345.

POUR AVIS, EXTRAITET 
MENTION

***************

LHAJ TMAR SARL AU

****
Société à responsabilité 
limitée à associe unique
Au capital de 100.000,00 
Dhs
Siège social :NR 26 RUE 
04 AV ALLAL BEN ABDEL-
LAH JORF ARFOUD
RC N° : 20283

***************

STE KIBA RECRUT 

SARL

****

En date le 20/11/2025 à AGA-

DIR, il a été établi les Statuts 

d’une Société à responsabilité 

limitée, dont les caractéris-

tiques sont les suivantes :

DENOMINATION: « STE KIBA 

RECRUT SARL ».

 OBJET : ACCOMPAGNE-

MENT , SOUS TRAITANCE 

DES RESSOURCES HU-

MAINES.

 SIEGE SOCIAL: APPARTE-

MENT 4 EME ETAGE LOT 33 

HAUT FOUNTY AGADIR.

 CAPITAL : 100.000,00 DHS 

(Cent Mille Dirhams), divisé en 

1000 parts sociales de 100 DH

chacune

 ASSOCIE: Mr. KHALID 

BARY 500 parts sociales.

 ASSOCIE: Mr. CHTOUKI 

MOHAMED 500 parts so-

ciales.

 GERANCE : Mr. KHALID 

BARY et Mr. CHTOUKI MO-

HAMED sont nommés comme 

des COGERANTS de la 

société pour une durée indé-

terminée.

 SIGNATURE BANCAIRE : 

La société sera valablement 

engagée par la signature Sé-

parée de Mr. KHALID BARY 

ET OU Mr. CHTOUKI MO-

HAMED.

La société est inscrite au 

Registre de Commerce 

du Tribunal de Commerce 

D’AGADIR le 06 JANVIER

2026 Sous le numéro 

de dépôt N° 156991 de 

Registre de commerce N ° 

67001.

***************

« SLT COS » 

SARL.

CONSTITUTION

****

I/ Aux termes d’un acte 
sous seing privé en date 
du 01/01/2026 à MAR-
RAKECH, il a été établi les 
statuts d’une SARL dont 
les caractéristiques sont :
DENOMINATION : « SLT 
COS » SARL.
OBJET SOCIAL :
 MARCHAND DE PRO-
DUITS COSMETIQUES 
EN DETAIL.
 MARCHAND DE 
CAISSES D’EMBAL-
LAGES.
SIEGE SOCIAL: QUAR-
TIER MENARA IMM AA-
MARA 2EME ETAGE
APPT 16 MARRAKECH.
DUREE :
 99 ANS.
CAPITAL : Fixé à 
50.000,00 Dirhams divisé 
en 500 parts de 100 di-
rhams chacune souscrites 
en totalité, et attribuées 

-Aux termes d’un acte sous 
seing privé en date du 
05/01/2026 à JORF
ARFOUD, il a été établi les 
statuts d’une société à res-
ponsabilité limitée à associé 
unique dont les caractéris-
tiques sont les suivantes :
* Dénomination: LHAJ 
TMAR SARL AU

*Objet : la société à pour 
objet :

 ENTREPRENEUR DE 
CONSTRUCTIONS OU 
TAVAUX DIVERS
 ENTREPRENEUR DE 
TRANSPORT DE MAR-
CHANDISES POUR AU-
TRUI
 NEGOCIANT
*Siège social: le siège social 
de la société est situé à NR 
26 RUE 04 AV ALLAL BEN 
ABDELLAH JORF ARFOUD 
.
*Capital social de la société 
est fixé à 100.000,00 DHS 
(CENT MILLE DIRHAMS) di-
visé en 1000 parts de 100,00 
DHS l’une entièrement
libérées
 Mr. ARROUBI ABDELHAK 
: 1000 parts.
* Durée : la société durera 
99 années à compter de sa 
constitution.
*Registre de commerce : 
la société est inscrite au 
registre de commerce
du tribunal de 1 ère ins-
tance d’ERRACHIDIA le 
08/01/2026 sous le N°
20283.
* Gérance : la société est 
gérée par : Mr. ARROUBI 
ABDELHAK.
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15/08/2025 L’ASSOCIÉ 

UNIQUE DE LA STÉ 

JIRINDUS SARL, AU 

CAPITAL DE 200.000,00 

SARL, SISE À BLOC 3 

N° 16 TILDI QUARTIER 

INDUSTRIEL AGADIR

A DÉCIDÉ CE QUE 

SUIT :

*TRANSFERT DE 

SIÈGE À N°6 RUE 101 

BLOC C BUREAU 02 

QUARTIER AL HOUDA 

AGADIR

- LE DÉPÔT LÉGAL A 

ÉTÉ EFFECTUÉ AU 

GREFFE DU TRIBU-

NAL DE COMMERCE 

D’AGADIR LE 20 OC-

TOBRE 2025 , SOUS LE 

N°152898.

POUR EXTRAIT ET 

MENTION 

***************
STE * SCANAV * 

SARL

****

AUX TERMES DU 

PROCÈS-VERBAL DU 

03/11/2025 L’ASSOCIÉ 

UNIQUE DE LA STÉ 

SCANAV SARL,

AU CAPITAL DE 

100.000,00 SARL, SISE 

***************

STE « AUBERGE MALAK » 
SA.R.L

****

AU CAPITAL DE 

100.000,00 DHS

SIEGE SOCIAL – IMMEU- 

MALAK LOT 153/G 2 EME 

ETEAGE APPART N° 01 

HAY AL HOUDA AGADIR

AUX TERMES D’UN 

ACTE P.V EN DATE DU 

18/04/2025 IL A ÉTAIT DÉ-

CIDÉ CE QUI SUIT :

 AUGMENTATION DU 

CAPITAL SOCIAL DE LA 

SOCIÉTÉ.

 NOUVELLE RÉPARTI-

TION DU CAPITAL SO-

CIAL,

 MISE À JOUR DES STA-

TUTS DE LA SOCIÉTÉ.

 QUESTIONS DIVERSES

 LA COLLECTIVITÉ 

DES ASSOCIÉS DÉCIDE 

D’AUGMENTER LE CAPI-

TAL SOCIAL DE 100.000,00 

DHS À 1.984,000.00 DHS 

PAR CRÉATION DE 18.840 

PARTS NOUVELLES DE 

100 DHS CHACUNE PAR :

 PAR APPORT EN NA-

TURE D UN (TERRAIN 

TF(09/246118)D UNE 

SUPERFICIE DE 3173 

M ) SUIVANT LE DÉ-

CRET .L.F 2017 PU-

BLIÉ AU BULLETIN 

OFFICIEL N°6530 

BIS DU 1 ER RABIH 

II 14385  31/12/2016 

ÉVALUÉ POUR MON-

TANT 1.884.000.00 DHS 

POUR LE PORTER 

DE 100.00.00 DHS A 

1.984.000.00 DHS PAR 

CRÉATION N DE 18.840 

PARTS NOUVELLES 

DE 100 DHS

 MISE À JOUR DES 

STATUTS DE LA SO-

CIÉTÉ, LE DÉPÔT 

LÉGAL A ÉTÉ EFFEC-

TUÉ AU TRIBUNAL DE 

COMMERCE D AGADIR 

SOUS N° 147565 EN 

DATE DU 22/05/2025

POUR EXTRAIT ET 

MENTION

LE GERANT 

***************

STE * JIRINDUS * 

SARL

****

AUX TERMES DU 

PROCÈS-VERBAL DU 

À N° 05 RUE ACHAK 

DCHEIRA EL JIHADIA A 

DÉCIDÉ CE QUE SUIT :

* DONATION DE LA 

TOTALITÉ DES PARTS 

SOCIALES DE MR JIR-

RANE BRAHIM À MME 

JIRRANE FATIMA ZAHRA 

QU’ILS DÉTIENNENT 

DANS LA SOCIÉTÉ SCA-

NAV SARL.

*TRANSFERT DE SIÈGE 

À L’ADRESSE SUI-

VANTE : BUREAU N° 

1 RUE 6 AVENUE 101 

BLOC C AL HOUDA AGA-

DIR

LE DÉPÔT LÉGAL A ÉTÉ 

EFFECTUÉ AU GREFFE 

DU TRIBUNAL DE COM-

MERCE D’AGADIR LE 16

DÉCEMBRE 2025 , SOUS 

LE N°155154.

POUR EXTRAIT ET MEN-

TION
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DATE 08/01/2026.

***************
STE MANAHIL 

ABORAYANE SARL

****
MODIFICATION JURI-

DIQUES

SIEGE SOCIAL : DR 

BNI TILIB GROUNE EL 

GRAA CR EL KOUDIA 

EL BEIDA OULED TEI-

MA

RC N°167

AUX TERMES D’UN 

ACTE S.S.P EN DATE, 

29/09/2025ENREGIS-

TRÉ À OULED TEIMA, 

L’ASSEMBLÉ GÉNÉ-

RAL DÉCIDE :

➢ CESSION DES 

PARTS SOCIALES :

MR. ABDELAAZIZ EL 

ORF, CIN N° JC341198, 

CÈDE LA TOTALITÉ DE 

SES PARTS SOC IALES 

SOIT 500 PARTS, DE 

 ***************
S R H T TRANS 

SARL AU
****

DISSOLUTION

AUX TERMES D’UN ACTE 

SOUS SEING PRIVÉ, EN 

DATE DU 29/12/2025 IL A

ÉTÉ CONVENU CE QUI 

SUIT :

 DISSOLUTION ET LIQUI-

DATION DE LA SOCIÉTÉ :

L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

DÉCIDE DE DÉCLARER 

QUE LA SOCIÉTÉ : S R H 

T TRANS SARL AU ; IMMA-

TRICULÉE AU REGISTRE 

DE COMMERCE SOUS LE 

N ° 32901 AU TRIBUNAL 

DE PREMIÈRE INSTANCE 

D’INEZGANE, EST DIS-

SOUTE DE PLEIN DROIT.

 DÉSIGNATION DU LI-

QUIDATEUR DE LA SO-

CIÉTÉ :

L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

A DÉCIDÉ DE NOMMER 

MR. REDOUANE HAS-

NAOUI LE SEUL LIQUI-

DATEUR DE LA SO-

CIÉTÉ S R H T TRANS 

SARL

AU POUR EFFECTUER 

TOUTES LES FORMA-

LITÉS REQUISES PAR 

LA LOI, POUR LA DIS-

SOLUTION ANTICIPÉE 

ET LA LIQUIDATION DE 

CETTE SOCIÉTÉ.

 DÉSIGNATION DU 

SIÈGE SOCIAL DE LI-

QUIDATION.

NR 55 RUE 99 HAY EL 

KOLEA AL FOKANIA EL 

KOLEA.

DÉPÔT LÉGAL A 

ÉTÉ EFFECTUÉ AU 

GREFFE DU TRIBUNAL 

DE PREMIÈRE INS-

TANCE

D’INEZGANE SOUS LE 

NUMÉRO 42/2026 EN 

100.00 DHS CHACUNE 

LUI APPARTENANT 

SOUS TOUTES LES GA-

RANTIES ORDINAIRES 

DE FAIT ET

DE DROIT LES PLUS 

ÉTENDUES EN PA-

REILLE MATI ÈRE À MR. 

ISMAIL MOUNNAD, CIN 

N°JC157360

➢ NOMINATION DE LA 

GÉRANCE :

LA SOCIÉTÉ EST GÉRÉE 

ET ADMINISTRÉE POUR 

UNE DURÉE ILLIMITÉE 

PAR :

MR. EL BACHIR ECHAIB, 

CIN N°JT49376. QUALITÉ 

: GÉRANT ASSOCIE

DÉPÔT LÉGAL EST EF-

FECTUÉ À OULED TEI-

MA SOUS LE N° 167 LE 

30/12/2025
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2026 SOUS LE NUMÉ-

RO 157411, LA SOCIÉ-

TÉ EST IMMATRICU-

LÉE AU REGISTRE DE 

COMMERCE SOUS LE 

N° 67031.

POUR EXTRAIT ET 

MENTION 

***************
SOCIÉTÉ ECOLAIT 

SARL

****

CONSTITUTION D’UNE 

SOCIETE A RESPONSA-

BILITE LIMITEE

SOCIÉTÉ ECOLAIT SARL

I / AU TERME D’UN ACTE 

SOUS SEING PRIVÉ EN 

DATE DU 05 DÉCEMBRE 

2025 À AGADIR,

IL A ÉTÉ ÉTABLI LES STA-

TUTS D’UNE SOCIÉTÉ À 

RESPONSABILITÉ LIMI-

TÉE AYANT LES

CARACTÉRISTIQUES 

SUIVANTES :

 DÉNOMINATION : ECO-

LAIT

 SIÈGE SOCIAL : BU-

REAU RIM N° 3 IMM AI-

CHA AVENUE HASSAN II

AGADIR

 OBJET : EXPLOITA-

TION AGRICOLE

 ***************
SOCIÉTÉ SOUSSIYA SUD 

SARL À AU

****

CONSTITUTION D’UNE 

SOCIETE A RESPONSABI-

LITE LIMITEE

A ASSOCIE UNIQUE

SOCIÉTÉ SOUSSIYA SUD 

SARL À AU

I / AU TERME D’UN ACTE 

SOUS SEING PRIVÉ EN 

DATE DU 05 JANVIER 

2026 À AGADIR, IL

A ÉTÉ ÉTABLI LES STA-

TUTS D’UNE SOCIÉTÉ À 

RESPONSABILITÉ LIMI-

TÉE À ASSOCIÉ UNIQUE

AYANT LES CARACTÉRIS-

TIQUES SUIVANTES :

 DÉNOMINATION : 

SOUSSIYA SUD

 SIÈGE SOCIAL : C/O 

CHEZ STE PRIVATE OF-

FICE, N° 9 2 EME ETG

IMM. MALAK AV KADI 

AYAD QI, AGADIR

 OBJET : MENUISE-

RIE EN BOIS - MENUI-

SERIE EN EN PVC

TRAVAUX DIVERS OU 

CONSTRUCTION

(ENTREPRNEUR DE)

 CAPITAL SOCIAL : 

100.000,00 DHS DIVISÉ 

EN 1000 PARTS SO-

CIALES

 MADAME RZIKI 

AMAL DÉTIENT 1000 

PARTS SOCIALES

 NOMINATION DE 

GÉRANT:

LA SOCIÉTÉ SOUS-

SIYA SUD SARL, SERA 

GÉRÉE ET ENGAGÉE 

PAR LA SIGNATURE 

UNIQUE

D LA GÉRANTE MA-

DAME RZIKI AMAL, TI-

TULAIRE DE LA CIN N° 

DA66243, POUR UNE

DURÉE INDÉTERMI-

NÉE.

II/ LE DÉPÔT LÉGAL 

A ÉTÉ EFFECTUÉ AU 

GREFFE DU TRIBU-

NAL DE COMMERCE 

D’AGADIR EN

DATE DU 08 JANVIER 

 CAPITAL SOCIAL : 

100.000,00 DHS DIVISÉ EN 

1000 PARTS SOCIALES

 MONSIEUR ACHEN-

GLI KARIM DÉTIENT 400 

PARTS SOCIALES

 MONSIEUR ESSAMLALI 

TARIK DÉTIENT 400 PARTS 

SOCIALES

 MONSIEUR REGRAGUI 

AHMED AMINE DÉTIENT 

200 PARTS SOCIALES

 NOMINATION DES GÉ-

RANTS :

LA SOCIÉTÉ ECOLAIT 

SARL, NOMME EN QUA-

LITÉ DES GÉRANTS MR 

REGRAGUI

AHMED AMINE, TITULAIRE 

DE LA CIN N° J429097, ET 

MR ESSAMLALI TARIK,

TITULAIRE DE LA CIN N° 

D602190, MR ACHENGLI 

KARIM, TITULAIRE DE LA 

CIN N° J267219, TOUS 

POUR UNE DURÉE ILLIMI-

TÉE.

II/ LE DÉPÔT LÉGAL A ÉTÉ 

EFFECTUÉ AU GREFFE DU 

TRIBUNAL DE COMMERCE 

D’AGADIR EN

DATE DU 02 JANVIER 2026 

SOUS LE NUMÉRO 156761, 

LA SOCIÉTÉ EST IMMATRI-

CULÉE AU REGISTRE DE 

COMMERCE SOUS LE N° 

66983.

POUR EXTRAIT ET MEN-

TION
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MME MAAROUF ZA-

KIA, TITULAIRE DE LA 

CIN N° E517887, TOUS 

POUR UNE DURÉE

INDÉTERMINÉE.

II/ LE DÉPÔT LÉGAL 

A ÉTÉ EFFECTUÉ AU 

GREFFE DU TRIBU-

NAL DE COMMERCE 

D’AGADIR EN

DATE DU 08 JANVIER 

2026 SOUS LE NUMÉ-

RO 157412, LA SOCIÉ-

TÉ EST

IMMATRICULÉE AU 

REGISTRE DE COM-

MERCE SOUS LE NU-

MÉRO 67033.

POUR EXTRAIT ET 

MENTION

***************

PRO BAT BATIMENT 
(PBB)

****

CONSTITUTION

AUX TERMES D’UN ACTE 

SSP IL A ÉTÉ ÉTABLI A- 

MARRAKECH EN DATE 

DU 02/01/2026, LES STA-

TUTS D’UNE SOCIÉTÉ

RESPONSABILITÉ LIMI-

 ***************
SOCIÉTÉ MÈRE ET FILLES 

PATRIMOINE SARL

****

CONSTITUTION D’UNE 

SOCIETE A RESPONSABI-

LITE LIMITEE :

SOCIÉTÉ MÈRE ET 

FILLES PATRIMOINE 

SARL

I/ AU TERME D’UN ACTE 

SOUS SEING PRIVÉ EN 

DATE DU 30 DÉCEMBRE 

2025 À AGADIR,

IL A ÉTÉ ÉTABLI LES STA-

TUTS D’UNE SOCIÉTÉ À 

RESPONSABILITÉ LIMI-

TÉE AYANT LES

CARACTÉRISTIQUES SUI-

VANTES :

 DÉNOMINATION : MÈRE 

ET FILLES PATRIMOINE

 SIEGE SOCIAL : C/O 

CHEZ STE PRIVATE OF-

FICE, N° 9 2 EME ETG

IMM. MALAK AV KADI 

AYAD QI, AGADIR

 OBJET : IMMEUBLES, 

PROMOTEUR IMMOBI-

LIER - AGENCE

IMMOBILIERE  - TRA-

VAUX DIVERS OU 

CONSTRUCTIONS

(ENTREPRENEUR DE)

 CAPITAL SOCIAL : 

100.000,00 DHS DIVISÉ 

EN 1000 PARTS SO-

CIALES

 MME MAAROUF 

ZAKIA DÉTIENT 500 

PARTS SOCIALES

 MME MAAROUF 

ASMA DÉTIENT 500 

PARTS SOCIALES

 NOMINATION DES 

GÉRANTES :

LA SOCIÉTÉ MÈRE ET 

FILLES PATRIMOINE 

SARL, SERA GÉRÉE 

ET ENGAGÉE PAR LA

SIGNATURE DES GÉ-

RANTES ; MME MAA-

ROUF ASMA, TITU-

LAIRE DE LA CIN N° 

E368288, ET

TÉE DONT LES CARACTÉ-

RISTIQUES SONT.

* DENOMINATION: < PRO 

BAT BATIMENT (PBB)

* FORME JURIDIQUE: 

S.A.R.L AU

* SIEGE SOCIAL: APP 3 

1ER ETAGE IMM DAHIR BD 

HASSAN 2 HAY HASSANI 

MARRAKECH.

+ OBJET : LA SOCIÉTÉ 

A POUR OBJET – IM-

MEUBLES, PROMOTEUR 

IMMOBILIER ; IMMEUBLES 

OU AUTRES

OPERATIONS IMMOBI-

LIERES (EFFECTUANT 

ACHAT ET VENTE D’) ; 

GÉRANT D’IMMEUBLES.

* CAPITAL SOCIAL FIXÉ 

À 100 000.00 DHS DIVISÉ 

EN 1000 PARTS DE 100,00 

DHS.

MR. JAOUAD BOUASRIA 

............. 1000 PARTS

SOIT AU TOTAL MILLE 

PARTS......................1000 

PARTS

* GERANCE EST NOMMÉE 

JAOUAD BOUASRIA.

2°) LE DÉPÔT LÉGAL ÉTÉ 

EFFECTUÉ AU GREFFE 

DU TRIBUNAL DE COM-

MERCE DE MARRAKECH, 

SOUS NUMÉRO: 187505 

ET LE REGISTRE DU 

COMMERCE N°175285 LE 

08/01/2026. 
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